
Courir avec Sarah 
 

C/o Philippe BINETRUY 
107 Chemin de la Sabatière 

30210 St HILAIRE D’OZILHAN 
 

Déclarée à la Préfecture du Gard le 14 mai 2009 
 

CONVOCATION A L’ASSEMBLEE GENERALE 
 
Cher(e) Adhérent(e), 
 
L’Assemblée Générale de notre association se tiendra : 
 

Le Samedi 10 juin 2023 à 19h00 
Au Tennis Club de Codognan 

30920 CODOGNAN 
 
L’ordre du jour est le suivant : 
 
1/ Rapport moral de la Présidente 
2/ Rapport financier du Trésorier 
3/ Votes 
 

• Approbation du rapport moral de la Présidente pour l’exercice 2022 
• Approbation des directives 2023 
• Approbation des comptes de l’exercice du 1er janvier au 31 décembre 2022 
• Approbation du budget 2023 

 
4/ Élection d’un membre au conseil d’administration 
 

o Les membres désirant faire candidature sont priés de le faire savoir dès maintenant par 
retour de mail à couriravecsarah@orange.fr.  

 
5/ Questions diverses :  
 

• Programme courses 2023 
• Divers 

 
Je vous rappelle qu’en cas d’empêchement, vous pouvez vous faire représenter par une autre 
personne, membre de l’Association et à jour de sa cotisation, munie d’un pouvoir régulier (voir en fin 
de lettre). 
 
Cependant, l’Assemblée Générale étant un moment clé dans la vie de notre Association, votre 
présence est attendue. Il nous serait très agréable de savoir si vous participerez à cette Assemblée 
Générale afin de l’organiser au mieux. Un apéritif clôturera la réunion. 
 
Dans l’attente, je vous prie de croire, Chère Adhérente, Cher Adhérent, à l’assurance de mes sincères 
salutations. 
 
La Présidente, Valérie CARREAU. 
 
 
 


